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PROJET – 09/01/2017 

‘!

"#$#%&'()!*+,(-.!/)!
01)$2#(3$$)4)$& 

Demande d’examen au cas par cas préalable!
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale !

"#$%&'(!)*!+,,-3 du code de l’environnement!
!
!
!

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité envi"#$$%&%$'()%!!
*+($'!,%!"%&-)."!/%''%!,%&($,%0!)."%!(''%$'.+%&%$'!)(!$#'./%!%1-)./('.+%! 

 
!

 

!   

!

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
5,&)!/)!(.*)6&#3$!7 ! 53%%#)(!*3460)&!0)!7 ! N° d’enregistrement!7 
! ! ! ! !

!

! ! ! ! !

!

+*!./$%$0'1!20!3#45($ 
! ! ! ! !

!  ! ! ! ! !

! ! ! ! !

!

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
! ! ! ! !

!
,*+!6(#74//(!3897%:0( 

!
!!!!

! 834 ! 9(.$34 ! !!!!
! !!!!
! ,*,!6(#74//(!;4#<'( ! !!!!

! 5.$34#$,&#3$!3:!(,#%3$!%3*#,0) ! ! !!!!
! ! ! ! ! ! ! !

! 
834;!6(.$34!)&!<:,0#&.!/)!0,!6)(%3$$)!
+,=#0#&.)!>!()6(.%)$&)(!0,!6)(%3$$)!43(,0) 

! !
!!!!

! ! ! ! ! ! !

 ?@A!B!AC?DE |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| F3(4)!G:(#/#<:)       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
! ! ! ! !
! ! ! ! !

!
=. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

2%;(/7%4//(;(/$!&4##(734/2</$!20!3#45($ 
!

! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

! >?!2(!&<$1@4#%(!($!7407!&<$1@4#%( 
A<#<&$1#%7$%:0(7!20!3#45($!<0!#(@<#2!2(7!7(0%'7!($!&#%$B#(7!2(!'<!&<$1@4#%( 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) !
!!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!!!

! ! ! ! !

! C*!A<#<&$1#%7$%:0(7!@1/1#<'(7!20!3#45($ !

! ! ! !

!

! 2#.+%$'!3'"%!($$%14%5!(6!-"45%$'!7#"&6)(."%!)%5!-.8/%5!4$#$/4%5!9!)(!"6:".;6%!<=>!,6!7#"&6)(."% 
! ! ! ! !

! C*+!><$0#(!20!3#45($D!9!&4;3#%7!'(7!1E(/$0('7!$#<E<0F!2(!21;4'%$%4/ !!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!

! !!!!

>?!+CG=CHI=!

Sondage(s) de 100 mètres/sol environ ; recherche en eau.

SCEA DU DOMAINE

FORET Anthony

SCEA452

27a) Forage d’eau* d’une profondeur supérieure à 50 m/sol permettant 
l’alimentation en eau d’une ICPE agricole soumise à déclaration 
L’ICPE inclut le IOTA (rubrique 1.1.10 «!forage!») relevant du II de 
l'article L. 214-3 projeté par le pétitionnaire que sa connexité rend 
nécessaires à l'installation classée.

Les associés de la SCEA  DU DOMAINE souhaitent réaliser un forage d’eau pour alimenter un 
élevage de génisses  sur le site situé au lieu-dit «!Le Pont Bénard » sur la commune de Montsûrs. 
Ce forage viendra en remplacement de l’utilisation du réseau d’eau potable.

415 714 00016

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
10/01/2022

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
18/01/2022

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
2022-5861
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C*,!JK5(&$%L7!20!3#45($ !!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!

!
C*=!M1&#%E(N!74;;<%#(;(/$!'(!3#45($!
!!!!!C*=*+!2</7!7<!38<7(!$#<E<0F !

!!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!

! !!!!!C*=*,!2</7!7<!38<7(!2O(F3'4%$<$%4/ ! !!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!!!

! ! ! ! !

1)Réalisation d’un ou plusieurs sondages : recherche en eau.

2)Si la ressource est avérée: réalisation d’un forage d’eau.

3) Prélevement de 4 m3/j ; 1200 m3/an d’eau environ  pour le fonctionnement de l’entreprise 
agricole sur ce site  (abreuvement, nettoyage).

1-Réalisation d'un ou plusieurs sondages  
   Préforage MFT                                                     254 mm     (10 mètres min ).                                                     
   Forage MFT                                                         156 mm      (+/- 90 mètres ) . 
                   
                            
2-Si la ressource est avérée : 

 Tubage              125 mm  exterieur (+ packer).
 Prétubage:         extraction sur 10 mètres min avant cimentation.
 Cimentation de 10 m/sol minimum par injection par le bas. 
 Mise en place de la tête de protection(buse +  dalle de propreté + capot cadenassé).
3-Mise en place de l’équipement de pompage dans le forage (max 2/3 du débit au soufflage).
4-Tests de pompage  
5-Validation du débit de prélèvement
6-Mise en service de l’ouvrage.

*En cas d'échec de la recherche : les sondages infructueux seront comblés dans les règles de l'art

Prélèvement en eau souterraine.

Effectif sur le site: 

120 génisses

Besoin en eau pour l’abreuvement et le nettoyage : 

1 200 m3/an 



%"##$

!C*C!"!:0(''(P7Q!3#4&120#(P7Q!<2;%/%7$#<$%E(P7Q!2O<0$4#%7<$%4/!'(!3#45($!<-$-%'!1$1!40!7(#<-$-%'!740;%7!R!
"#!$%&'(')*!$+!l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

!!!!!

! !
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !!!!

!  ! !!!!

! C*S!M%;(/7%4/7!et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération -!3#1&%7(#!'(7!0/%$17!2(!;(70#(!0$%'%71(7 ! !!!!

! T#</2(0#7!&<#<&$1#%7$%:0(7 U<'(0#P7Q ! !!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!!!!

! ! ! !!!!! C*V!W4&<'%7<$%4/!!20!3#45($ ! !!!!

!
"2#(77(!($!&4;;0/(P7Q!

d’implantation 
! A44#24//1(7!@14@#<38%:0(7+! !W4/@*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! !W<$*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! !

!!!!

! ! !!!!
! 

$ $ $

640#!)%5!/('4?#".%5!@A!(B0!CA!(B0!:B!
%'!/B0!DA(0!EA(B0>FA0>>A(B!%'!:B0!!
GGA0!HGA0!HIA0!H<A!J!IHA!(B!%'!:B!,%!
l’annexe à l’article R. 122KG!,6!
code de l’environnement L 
!
93#$&!/)!/.6,(&!7 

!
!
!

 

 

 
W4/@*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! 

!
!
!

 

 

 
W<$*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! 

!

! !!!!

! !  93#$&!/1,((#2.)!7 !W4/@*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! !W<$*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! ! !!!!

! ! !
@344:$)%!&(,2)(%.)%!, !

!! ! ! !

! ! ! ! ! !! ! ! !

! ! ! !! ! ! !

!  
M#.?$%N!9!+#'"%!,%&($,%!)%5!($$%1%5!$A!G!9!C 

!

! ! ! ! !

! C*G!XO<@%$-%'!2O0/(!;42%L%&<$%4/Y(F$(/7%4/!2O0/(!%/7$<''<$%4/!40!2O0/!40E#<@(!(F%7$</$!R J0%  
!

>4/  
!

! ! !!!!

!
!!!!C*G*+! X%! 40%D! &($$(! %/7$<''<$%4/! 40! &($! 40E#<@(! <-$-%'! L<%$! 'O4K5($! 2O0/(! 1E<'0<$%4/!
(/E%#4//(;(/$<'(!R 

J0%  
!

>4/  
!

! !
!!!!

!
!!!!C*G*,!X%!40%D!21&#%E(N!74;;<%#(;(/$!'(7!
2%LL1#(/$(7!&4;347</$(7!2(!E4$#(!3#45($!($!
%/2%:0(N!Z!:0(''(!2<$(!%'!<!1$1!<0$4#%71!R 

 
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!!!

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! !!!!

                                                 
J! !93:(!013:&()K4)(;!23#(!$3&#*)!)L60#*,&#2) 

ICPE agricole soumise à déclaration.
Déclaration code minier.
Rubrique 1.1.10 « FORAGE » (loi sur l’eau; Article L214-1 du code de l’environnement): la 
déclaration porte également sur le IOTA que sa connexité rend nécessaires à l'ICPE (D) ou dont la 
proximité est de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients. Il est alors regardé 
comme faisant partie de l'ICPE et ne sont pas soumis aux procédures IOTA (article L.512-7 I bis du 
code de l'environnement).  

+/-100;!125Profondeur!(m/sol); Diamètre!final!!(mm) 

Ld Le Pont Bénard
53 150 MONTSURS
SECTION: ZI
PARCELLE: 45

ICPE agricole soumise à déclaration:
création d’un forage d’eau pour alimenter l’élevage de 
génisses en remplacement de l’utilisation du réseau 
d’eau potable sur le site du Pont Bénard

 48°12'35.50"N   0°32'21.20"O
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

!
MN#$!/)!(.:$#(! 0)%!#$N3(4,&#3$%!$.*)%%,#()%!63:(!()460#(! 0)!&,=0),:!*#K/)%%3:%;!23:%!63:2)O!23:%!(,66(3*+)(!/)%!%)(2#*)%!
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
/#()*&#3$!(.-#3$,0)P!!
Q)!%#&)!C$&)($)&!/:!4#$#%&'()!/)!01)$2#(3$$)4)$&!23:%!6(363%)!:$!()-(3:6)4)$&!/)!*)%!/3$$.)%!)$2#(3$$)4)$&,0)%!6,(!
(.-#3$;!>!01,/()%%)!%:#2,$&)!7!+&&67BBRRRP/)2)0366)4)$&K/:(,=0)P-3:2PN(BKQ)%K/3$$))%K)$2#(3$$)4)$&,0)%KP+&40P!!
@)&&)!60,&)N3(4)!23:%!#$/#<:)(,!0,!/.N#$#&#3$!/)!*+,*:$)!/)%!O3$)%!*#&.)%!/,$%!0)!N3(4:0,#()P!!
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
6,&(#43#$)!$,&:()0!S+&&67BB#$6$P4$+$PN(BO3$)B%#$6B)%6,*)%B2#)R)(B!TP  

!!!!!

! W(!3#45($!7(!7%$0(-$-%'![ J0% >4/ W(:0('YW<:0(''(!R !

!

5,$%!:$)!O3$)!$,&:()00)!
d’intérêt écologique, 
N,:$#%&#<:)!)&!N03(#%&#<:)!/)!
&U6)!C!3:!CC!SV8CDFFT!W! 

  

!
!
!
!
!
!
!

! D$!O3$)!/)!43$&,-$)!?   

!
!
!
!
!
!
!

!
5,$%!:$)!O3$)!*3:2)(&)!
6,(!:$!,((X&.!/)!
6(3&)*&#3$!/)!=#3&36)!? 

  

!

! Sur le territoire d’une 
*344:$)!0#&&3(,0)!? 

 

 

 

 

!
!
!
!
!
!
!

!

!
5,$%!:$!6,(*!$,&#3$,0;!:$!
6,(*!$,&:()0!4,(#$;!:$)!
(.%)(2)!$,&:()00)!
S$,&#3$,0)!!3:!(.-#3$,0)T;!!
:$)!O3$)!/)!*3$%)(2,&#3$!
+,0#):&#<:)!3:!:$!6,(*!
$,&:()0!(.-#3$,0!? 

 

  

!
!
!
!
!
!
!

!

!
A:(!:$!&)((#&3#()!*3:2)(&!6,(!
:$!60,$!/)!6(.2)$&#3$!/:!
=(:#&;!,((X&.!3:!0)!*,%!
.*+.,$&;!)$!*3:(%!
d’élaboration!? 

 

  

!
!
!
!
!
!

!

5,$%!:$!=#)$!#$%*(#&!,:!
6,&(#43#$)!43$/#,0!3:!%,!
O3$)!&,463$;!:$!
43$:4)$&!+#%&3(#<:)!3:!
%)%!,=3(/%!3:!:$!%#&)!
6,&(#43$#,0!()4,(<:,=0)!W!

 

  

!
!
!
!
!
!
!

Le projet est situé à 440 m de la ZNIEFF II «FORET DE 
BOURGON».
Le projet est situé à 1,3 km de la ZNIEFF I «ETANG DE LA 
GRANDE METAIRIE».



'"##$

!
5,$%!:$)!O3$)!
+:4#/)!,U,$&!N,#&!013=G)&!
/1:$)!/.0#4#&,&#3$!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!
5,$%!:$)!*344:$)!
*3:2)(&)!6,(!:$!60,$!/)!
6(.2)$&#3$!/)%!(#%<:)%!
$,&:()0%!6(.2#%#=0)%!S99?8T!
3:!6,(!:$!60,$!/)!
6(.2)$&#3$!/)%!(#%<:)%!
&)*+$303-#<:)%!S99?ET!?!
!

%#!3:#;!)%&K#0!6()%*(#&!3:!
,66(3:2.!? 

 

  

!
!
!
!
!
!
!

!
5,$%!:$!%#&)!3:!%:(!/)%!%30%!
6300:.%!?   

!
!
!
!
!
!
!
!

!
5,$%!:$)!O3$)!/)!
(.6,(&#&#3$!/)%!),:L!?   

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!

!
5,$%!:$!6.(#4'&()!/)!
6(3&)*&#3$!(,66(3*+.)!
/1:$!*,6&,-)!/1),:!
/)%&#$.!>!0,!
*3$%344,&#3$!+:4,#$)!
ou d’eau minérale 
$,&:()00)? 

  

!
!
!
!
!
!
!

! 5,$%!:$!%#&)!#$%*(#&!?   

!
!
!
!
!
!
!

!
W(!3#45($!7(!7%$0(-$-%'D!2</7!
40!Z!3#4F%;%$1![ 

J0% >4/ W(:0('!($!Z!:0(''(!2%7$</&(!R 

! D’un site!8,&:(,!YZZZ ?   

!
!
!
!
!
!

! D’un site classé!W   

! !

!
 

Le projet est situé à environ 85  mètres  du cours d’eau 

«!ruisseau de la métairie».
Le projet est situé à 160 mètres de prairies eutrophes et 70 
mètres de sols hydromorphes.

Le projet est situé à 3,5 Km de la zone NATURA 2000 
FR5202007:bocage de Montsûrs à la forêt de Sillé-le-Guillaume 



("##$

!
V*!A<#<&$1#%7$%:0(7!2(!'O%;3<&$!34$(/$%('!20!3#45($!70#!'O(/E%#4//(;(/$!($!'<!7</$1!80;<%/(!<0!E0!2(7!%/L4#;<$%4/7!

2%734/%K'(7 
!
!

!
V*+!W(!3#45($!(/E%7<@1!(7$-%'!707&(3$%K'(!2O<E4%#!'(7!%/&%2(/&(7!/4$<K'(7!!70%E</$(7!R!
[):#00)O!*3460.&)(!0)!&,=0),:!%:#2,$&!7 

!
!

!
!

./&%2(/&(7!34$(/$%(''(7 
J0% >4/ 

M(!:0(''(!/<$0#(!R!M(!:0(''(!!%;34#$</&(!R!!
*--"4/.%N!5#&&(."%&%$'!)O.&-(/'!-#'%$'.%) !

!

! )(7740#&(7 

D$-)$/()K&K#0!/)%!
6(.0'2)4)$&%!
/1),:!W 
A#!3:#;!/,$%!<:)0!
4#0#):!W 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

C460#<:)(,K&K#0!/)%!
/(,#$,-)%!B!3:!/)%!
43/#N#*,&#3$%!
6(.2#%#=0)%!/)%!
4,%%)%!/1),:!
%3:&)((,#$)%!?$

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!)L*./)$&,#()!
)$!4,&.(#,:L!?   

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!/.N#*#&,#()!)$!
4,&.(#,:L!?!
A#!3:#;!:&#0#%)K&K#0!0)%!
()%%3:(*)%!$,&:()00)%!
/:!%30!3:!/:!%3:%K
%30!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

! \%'%(0!/<$0#(' 

D%&K#0!%:%*)6&#=0)!
/1)$&(,\$)(!/)%!
6)(&:(=,&#3$%;!/)%!
/.-(,/,&#3$%;!/)%!
/)%&(:*&#3$%!/)!0,!
=#3/#2)(%#&.!
)L#%&,$&)!7!N,:$);!
N03();!+,=#&,&%;!
*3$&#$:#&.%!
.*303-#<:)%!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!
A#!0)!6(3G)&!)%&!%#&:.!
/,$%!3:!>!6(3L#4#&.!
d’un site Natura 
YZZZ;!)%&K#0!
susceptible d’avoir 
:$!#46,*&!%:(!:$!
+,=#&,&!B!:$)!
)%6'*)!#$%*(#&S)T!,:!
F3(4:0,#()!A&,$/,(/!
/)!53$$.)%!/:!%#&)!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

Prélèvement dans la nappe profonde du socle (schiste). 
Absence de relations hydrauliques  directes entre le réseau 
de fractures profond et les terrains superficiels. 

Aucun nouveau prélèvement n’est ici prévu: forage en 
remplacement du prélevement effectué dans le forage 
actuel de l’exploitation.

Masse d’eau souterraine FRGG018: BV de la Mayenne. 

L'eau extraite au cours du pompage dans le forage provient d'une circulation de 
fracture au sein de la formation schisteuse profonde, avec une contribution partielle 
et indirect par drainances des horizons superficiels. D’après la géométrie de la 
nappe profonde, sa relativement bonne productivité ainsi que le faible débit de 
pompage (3-4 m3/h) nécessaire au besoin de l’ICPE, les effets de drainances des 
terrains superficiels induit par le cône de rabattement sont estimés très faibles : le 
régime d’écoulement de la nappe sera modifié au voisine immédiat du forage mais 
l’étendu de cette affectation sera minime et limitée

Aucun nouveau prélèvement n’est ici prévu: forage en remplacement du 
prélèvement effectué sur le réseau d’eau potable.



)"##$

D%&K#0!%:%*)6&#=0)!
/1,23#(!/)%!
#$*#/)$*)%!%:(!0)%!
,:&()%!O3$)%!>!
%)$%#=#0#&.!6,(&#*:0#'()!
.$:4.(.)%!,:!]PY!/:!
6(.%)$&!N3(4:0,#()!? 

  

! ! !

D$-)$/()K&K#0!0,!
*3$%344,&#3$!
/1)%6,*)%!$,&:()0%;!
,-(#*30)%;!N3()%&#)(%;!
4,(#&#4)%!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!
)%7:0(7 

 

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!(#%<:)%!
&)*+$303-#<:)% ? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!(#%<:)%!$,&:()0%!?   

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
(#%<:)%!%,$#&,#()%!W!
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!(#%<:)%!
%,$#&,#()%!? 

!

!
!

 

!

!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!
 

>0%7</&(7 

D$-)$/()K&K#0!/)%!
/.60,*)4)$&%B/)%!
&(,N#*% 

 

 

!
!
!
!

 

 

 

!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!

D%&K#0!%3:(*)!/)!
=(:#&!?!
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!$:#%,$*)%!
%3$3()%!? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! !

!Oui, en!phase!de!travaux!(une journée).
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D$-)$/()K&K#0!/)%!
3/):(%!?!
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!$:#%,$*)%!
30N,*&#2)%!? 

!
!
!
!

 

!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!!/)%!
2#=(,&#3$%!?!
!

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!2#=(,&#3$%!? 

!
!
!
!

 

!
!
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Limité à la phase de travaux (marteau fond de trou). 

Boue (eau + roches broyées) durant la phase de foration: 
traitement des déblais de forage, des boues et des eaux 
extraites du forage par décantation. 
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Périmètre de protection de 35  mètres qui  exclura!: 
  a) Stockages de produits potentiellement polluants (eaux de ruissellement souillées,     
phytosanitaires, produits chimiques, hydrocarbures).
  b)-des dispositifs d’assainissement, des canalisations de transport, d’eaux usées ou de matières 
susceptibles d’altérer la qualité de l’eau.  . 
  c)des batiments d’élevage et annexes 
   d) l’épandage de déjections animales

La cimentation de 10 mètres de profondeur, le périmètre de protection des 35 m et  l’équipement de 
protection de la tête du forage permettront d’éviter toute pollution des eaux souterraines par les 
eaux de ruissellement ou de  sub-surface . 
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